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L'Agence de Bassin Versant des 7 (ABV des 7) est un organisme de bassin versant ayant
pour mission de protéger, d'améliorer et de mettre en valeur la ressource en eau des bassins
versants qui coulent sur son territoire dont: la rivière Gatineau; la rivière Blanche Ouest; la
rivière Dumoine; la rivière Coulonge; la rivière Noire; la rivière Quyon; certains segments de
la rivière des Outaouais; en plus des 30 000 lacs, des milieux humides et hydriques ainsi que
les habitats qui y sont associés.

Le territoire de l'ABV des 7 couvre 40 353,2 km carrés englobant 9 MRC et territoires équivalents.
Dans le palmarès, la MRC de Pontiac occupe la superficie la plus grande, soit 34,9%, suivie de la
MRC Vallée-de-la-Gatineau avec 31%. La ville de Gatineau constitue un des plus petits territoires
de l’ABV des 7 soit 1 % de la superficie totale, mais elle abrite près de 75 % de la population
totale du territoire.

La zone de gestion de l'ABV des 7 est constituée de 50 municipalités. Il existe également 2
réserves de Premières Nations qui correspondent à la réservce de Kitigan Zibi et la réserve de
Lac-Rapide. En dehors du territoire municipal, 17 territoires non organisés (TNO) dont 3
aquatiques se trouvent également sur la zone de gestion de l’ABV des 7. Ils occupent 25 776,73
km² sur le territoire de l'ABV des 7, soit plus de 64 % du territoire.



L’équipe

La permanence de l’ABV des 7 est assurée par les personnes suivantes : 

Anaëlle Varlet
Responsable du PDE

Marianne 
St-Amour
Agente de projet

Arielle Minoungou
Directrice générale 

Nicolas Gallion
Chargé de projet

Camille Scarcelli
Stagiaire en soutien
au PDE et aux
communications

La permanence de l’ABV des 7 est soutenue sur le terrain par les personnes
suivantes : 

Anthony Veloso
Stagiaire en soutien
aux projets terrains



Expertise offerte

Étude de la bande riveraine
L’ABV des 7 suit le modèle du MELCCFP pour étudier classifier et
cartographier les bandes riveraines. Des recommandations pour
leur aménagement sont également incluses dans le rapport final.

Plan de mise en valeurs des berges ou Plan de gestion durable
À la suite d’une évaluation des berges, l’équipe de l’ABV des 7
produira un plan visant la mise en valeur et la restauration des
berges.

Délimitation de la ligne des hautes eaux (DLHE)
L’objectif est de définir la limite maximale du niveau d’eau d’une
année à l’autre. Ce projet est habituellement mené au printemps,
lorsque le niveau d’eau atteint son maximum, mais il peut aussi
être entrepris à tout autre moment au cours de la saison.

Plan de plantation
Suite à une évaluation sur le terrain, l’ABV des 7 présentera une
sélection d’espèces à planter en fonction des objectifs et des besoins
du client, ainsi que des configurations adaptées pour la plantation de
ces espèces.
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